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L’ Union européenne est certainement désormais la zone éco-

nomique la plus touchée par la crise. Malgré cela, aucune initiative 

majeure de relance n’est décidée par les institutions. Tout juste 

quelques rapports au Parlement européen pour proposer de régle-

menter un peu la spéculation bancaire et financière, sans jamais aller au fond des 

questions. Une autre manière de produire, et une nouvelle répartition des riches-

ses pour l’augmentation des salaires et des retraites ; la défense et l’élargissement 

des services publics, sans lesquels il n’y aura pas d’Europe sociale ; la transforma-

tion du rôle, des missions et un contrôle de la Banque Centrale européenne.  

 

 Les peuples doivent élever la voix face  au renforcement du corset européen 

contre le progrès social que constitue le pacte dit de stabilité. Pire, le Conseil et 

la Commission de Bruxelles veulent aussi contrôler les budgets des Etats a priori. 

Evidemment, c’est l’austérité et les sacrifices pour les salariés qui sont prévus. Et 

dans un Livre Vert sur les retraites, la Commission européenne presse pour recu-

ler l’âge donnant droit à la retraite… 

 

 Les peuples n’ont pas à payer la crise dont ils ne sont en rien responsables. 

 

 La manifestation nationale unitaire du 7 septembre doit être un grand succès 

pour empêcher la contre-réforme réactionnaire voulue par le pouvoir sarkozyste. 

De même l’euro-manifestation du 29 septembre à Bruxelles contre l’austérité, à 

l’initiative de la Confédération européenne des syndicats, est une grande action de 

solidarité où les salariés de toute l’Union européenne pourront se retrouver. 

 

 Il n’y aura pas d’issue positive aux souffrances des familles populaires sans in-

verser l’ordre des choses existant : inciter à l’amélioration des salaires, bloquer 

les plans de licenciement visant à faciliter la spéculation, défendre et élargir les 

services publics, disposer d’un vrai plan de lutte contre la pauvreté, inventer un 

système incitatif pour sécuriser le travail et développer pour toutes et tous la 

formation permanente, donner pour mission à la Banque Centrale européenne de 

refinancer les banques nationales pour un crédit favorable à l’emploi, au dévelop-

pement économique, humain, écologique, durable et solidaire. 

 

 Nous ne cesserons de porter les souffrances et les colères des salariés, retrai-

tés, privés d’emploi, au sein du Parlement européen, ainsi que des propositions 

alternatives pour une Europe sociale, solidaire, démocratique, écologique. 

 

 Nous allons devoir nous battre ensemble contre les plans d’austérité en cours 

quand les privilégiés de la fortune pavoisent. Ensemble, nous allons devoir mettre 

en échec le coup porté à la retraite à 60 ans, et empêcher dans les mois à venir 

une directive européenne allongeant le temps de travail.  

 

 Ensemble dans l’action, pour la justice. 

 A près l'Espagne, c'est désor-

mais la Belgique qui assure depuis le 

1er juillet la présidence de l'Union 

européenne. Le gouvernement belge a 

donc présenté son programme d'acti-

vité lors de la dernière session du 

Parlement européen. Tous les 6 mois 

un pays prend la présidence de 

l'Union européenne. L'agenda des 

propositions de textes de lois est fixé 

lors des réunions des chefs d'Etats 

(les Conseils européens), mais la pré-

sidence permet de faire avancer cer-

taines priorités pour les Etats qui en 

sont chargés. 

 

 On attendait que cette présidence 

s’empare des  questions sociales, pa-

rent pauvre des politiques actuelles 

de l'Union européenne. Mais la struc-

ture actuelle des présidences qui font 

désormais leur programme en trio 

(Espagne, Belgique, Hongrie), et les 

difficultés auxquelles fait face le gou-

vernement belge (pour l'instant aucu-

ne coalition n'a été trouvé depuis les 

élections de mi-juin), limitent toutes 

ambitions. 

 

 Cette présidence se veut "sobre", 

et s'efface volontairement devant le 

trio de l'exécutif européen (Herman 

Van Rompuy, Manuel Barroso et Ca-

therine Ashton). En plénière j'ai inter-

pellé le 1er Ministre belge, Yves Le-

terme, lui rappelant que les travail-

leurs, les jeunes et les retraités ont 

besoin d'une autre ambition que les 

plans de super-austérité préparés au 

sein de l'Union européenne.  

 

 C'est au contraire vers un nou-

veau pacte de progrès social et écolo-

gique qu'il faudrait tendre. 

A S S E Z  D E  S O U F F R A N C E S ,  

A C T I O N  E T  S O L U T I O N S  A L T E R N A T I V E S   
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L’Union  

européenne a 

les moyens de 

faire pression 

sur Israël, elle 

doit condition-

ner ses relations 

au respect des 

droits élémen-

taires. 

Vers une supervision des budgets nationaux :  

c’est de l’autoritarisme 

Agir pour la levée du blocus de Gaza 

  

 L 'attaque contre la flottille 

pour la paix dans les eaux inter-

nationales le 31 mai dernier a 

encore une fois démontré le 

jusqu'au-boutisme des autorités 

israéliennes et l'absurdité crimi-

nelle du blocus contre Gaza.  

  

 L'Union européenne a immé-

diatement  appelé à la suspension 

de ce blocus en offrant son aide 

afin que les points de passage 

terrestres et maritimes puissent 

être ouverts. De son côté, le 

Parlement européen a condamné 

cette attaque dans une résolu-

tion le 17 juin et demandé une 

enquête "internationale et impar-

tiale". 

 

 Avant le vote de cette résolu-

tion j'ai dénoncé le simulacre 

d'enquête que compte mettre en 

place Israël. Dans mon interven-

tion comme dans les multiples  

  

  

questions écrites que j'ai en-

voyées à la Commission et au 

Conseil, je n’ai cessé de rappeler 

que l'Union européenne a les 

moyens de faire pression sur 

Israël et surtout qu'elle doit 

conditionner ses relations au 

respect des droits élémentaires.  

  

 La suspension de l'accord 

d'association, l'arrêt des coopé-

rations militaires, des ventes  

 

d'armes, le contrôle des fonds 

octroyés à des entreprises israé-

liennes également engagées dans 

des programmes militaires 

(comme Israël Aerospace Indus-

tries), sont autant d'instruments 

à notre disposition.  

 Nous devons les utiliser pour 

faire respecter les droits de la 

minorité arabe en Israël 

(situation de la Parlementaire 

Haneen Zoabi, menaces qui pè-

sent sur les ONG israéliennes), 

pour faire cesser la colonisation 

et l'occupation des territoires, 

mettre un terme à l'horreur du 

blocus de Gaza et permettre la 

création d'un Etat palestinien 

viable dans les frontières de 

1967, avec Jérusalem-Est pour 

capitale.  

  

 Alors que la Chine et les 

Etats-Unis ont procédé à des 

politiques de relance, notam-

ment dans les technologies 

vertes, la Commission achève 

le renforcement de ce pacte de 

stabilité, pour bloquer définiti-

vement toute politique ambi-

tieuse hors de son cadre.  

  

 Pire, voilà que le Conseil 

européen et la Commission 

veulent s'octroyer le pouvoir 

de contrôler l'orientation des 

budgets avant même leur 

adoption par les parlements 

nationaux, ainsi qu'un pouvoir 

de sanction qui irait jusqu'à la 

suspension de certains fonds  

de solidarité ou de la possibili-

 L a crise économique 

frappe d'autant plus durement 

les pays européens que ceux-ci 

se refusent à toute relance par 

l’amélioration du pouvoir d’a-

chat tout en réduisant les dé-

penses sociales et publiques 

avec le pacte de stabilité euro-

péen.  

 

 Ce pacte de stabilité mis en 

place après la création de l'Eu-

ro encadre les budgets des 

Etats en les empêchant de dé-

passer certains seuils de déficit 

(les fameux 3% de déficit sur la 

richesse produite par an et les 

60% de ratio de dette sur la 

richesse produite). 

  

té d'un Etat de voter sur cer-

taines dépenses utiles aux po-

pulations. Ainsi la réduction 

des fonds régionaux ou agrico-

les, ce qui aggraverait encore la 

situation des gens.  

  

 Nous n’avons cessé de dé-

noncer la mise en place de ce 

carcan pour les budgets et 

l'imposition de ces plans d'aus-

térité qui touchent d'abord les 

plus démunis en s'attaquant 

aux services publics. C'est 

pourquoi nous soutiendrons 

résolument et serons partie 

prenante de la mobilisation des 

syndicats européens le 29 sep-

tembre contre l'austérité. 

Nous soutiendrons  

résolument et serons  

partie prenante de la 

mobilisation des  

syndicats européens  

le 29 septembre  

contre l'austérité. 

 

L A  L E T T R E  D E  P A T R I C K  L E  H Y A R I C  
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L’Europe pousse au recul  

de l’âge de départ en retraite 

  

 Tout cela dans le cadre de l’an-

née européenne du « vieillissement 

actif » prévue pour 2012.  

 

Voici des positions claires :  

 « permettre aux citoyens de tra-

vailler plus longtemps et en facili-

tant l’accès aux régimes de retrai-

te complémentaires » ; 

 « nécessité de plus en plus pres-

sante d’adopter des réformes qui 

renforcent la viabilité des finances 

publiques » ; 

 « priorité à accorder à l’augmenta-

tion de l’âge effectif de départ à la 

retraite » 

 « veiller à ce que le temps passé à 

la retraite ne continue pas à aug-

menter par rapport à la durée de 

la vie active concourrait à l’adé-

quation et à la viabilité des systè-

mes de retraite » ; 

 « concernant la réglementation 

des fonds de pension : revoir la 

réglementation des régimes de 

retraite par capitalisation, de ma-

nière à garantir leur efficacité et 

leur fiabilité malgré d’éventuelles 

crises financières majeures. 

 

 

 Vers un marché intérieur des 

retraites, tel que suggéré par le 

rapport Monti ?  

 

 «Les obstacles à l’activité trans-

frontalière empêchent la pleine réali-

sation des gains d’efficience résultant 

des économies d’échelle et de la 

concurrence et, par conséquent, 

font monter le coût des retraites et 

limitent le choix des consomma-

teurs ». La Commission reprend 

l’idée du rapport Monti d’un cadre 

réglementaire qui instaurerait un 

régime de retraite privé à l’échelle 

de l’Union européenne. Mais le do-

cument reste tout de même prudent 

en parlant « d’appels » à cet effet. 

 

 Pourtant, en 2009, dans un docu-

ment relatif aux finances publiques, 

la Commission estimait que, pour la 

France, « les coûts attendus à long 

terme dans le contexte du vieillisse-

ment ne semblent pas particulière-

ment élevés ». 

  

 D ans un Livre Vert sur les 

retraites, l’Europe s’immisce dans la 

politique des Etats membres pour 

pousser partout au recul de l’âge 

donnant droit à la retraite. Elle le fait 

au nom de la « cohésion économi-

que et de la viabilité des finances 

européennes », conformément au 

Pacte de stabilité. 

 

 Dans le document stratégie 

« Europe 2020 » qui poursuit celle 

de la stratégie de Lisbonne, il est 

recommandé de travailler au moins 

jusqu’à 64 ans. 

 

 Parmi les propositions du Livre 

Vert : « Conjuguer ‘adéquation’ 

et ‘viabilité’ ». C’est l’équation 

fondamentale du financement des 

retraites, « l’adéquation » représen-

tant la partie sociale des retrai-

tes (garantir un niveau de vie décent 

pour tous au moment de la retraite) 

et la « viabilité » le financement des 

retraites. Le rétablissement de cette 

viabilité passe par un allongement de 

la durée du travail, un marché du 

travail plus dynamique et surtout 

une participation de tous 

(handicapés, personnes avec des 

responsabilités familiales) au marché 

du travail via les nouveaux modes de 

travail (le télétravail est cité), et en 

offrant des « possibilités appropriées 

de recyclage », afin de « maintenir 

les travailleurs âgés plus longtemps 

en poste ».  

2 E  T R I M E S T R E  2 0 1 0   

Haneen Zoabi doit retrouver ses droits parlementaires 

 I l est souvent dit qu’Israël serait le pays 

de plus démocratique de la région. Voilà que 

la Knesset a décidé le 13 juillet au soir de 

retirer les droits parlementaires d’Haneen 

Zoabi, députée à la Knesset, parce qu’elle a 

participé à la flotte de la liberté. Elle se voit 

ainsi privée de son passeport diplomatique et 

de certains de ses droits de voyager. De 

nombreux élus de toutes opinions en France 

et en Europe s’étaient émus de cette situa-

tion et avaient demandé que la députée Ha-

neen Zoabi conserve ses droits parlemen-

taires. La décision de la majorité de la 

Knesset à l’encontre de l’une de ses 

membres est contraire au droit reconnu à 

tout élu du peuple. 

 J’ai décidé d’inviter Haneen Zoabi à 

venir à la prochaine Fête de l’humanité, et 

je demande aux autorités françaises et 

européennes de faire respecter le droit de 

Madame Zoabi à venir en France. 

 Le combat doit continuer pour qu’elle 

retrouve tous ses droits. 
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Une mise en danger du logement social  

au nom de la concurrence 

Service européen d'action extérieure  

 L e traité de Lisbonne pré-

voyait la création d'une diplomatie 

européenne via un Service euro-

péen d'action extérieure.  

Ce 8 juillet les groupes de droite, 

socialistes et écologistes ont voté 

pour celui-ci.  

  

 La première proposition de 

Catherine Ashton, la Haute repré-

sentante de l'Union européenne 

(équivalent de la Ministre des Af-

faires Etrangères), plaçait ce servi-

ce sous le contrôle des gouverne-

ments européens, ainsi que les 

politiques « communautarisées » 

telles que le développement ou la 

politique de voisinage.  Ces politi-

ques sont jusqu'à présent gérées 

par la Commission, ce qui les sous-

trait à l'influence politique.  

  

 Concrètement, la décision d'ai-

der tel ou tel pays ou de favoriser 

tel ou tel projet ou même d’inter-

venir militairement sera prise de-

main en dehors des Etats, par des 

instances qui ne sont pas l’éma-

nation des peuples. Par contre, il 

est demandé au Parlement d’en 

voter le budget. Ajoutons que le 

traité de Lisbonne prévoit que 

les interventions se font dans « le 

cadre de l’OTAN ».  

Nous avons voté contre. 

  

 En clair, les institutions européen-

nes s’opposent au logement social parce 

que celui-ci fait baisser les prix généraux 

du logement. 

  

 Dans mon intervention j’ai protes-

té contre cette définition étroite limi-

tant l’accès au logement social aux 

« personnes défavorisées ou groupes 

sociaux vulnérables » : c'est faire abs-

traction, au nom de la concurrence, de 

l'impact positif du logement social afin 

d'éviter la création de cités ghettos et 

de favoriser la mixité. C'est pourquoi 

j'ai appelé avec mes collègues progres-

sistes à la création d'une directive-cadre 

protégeant les services publics des rè-

gles de la concurrence. » 

   

 M ardi 18 mai, le Parlement eu-

ropéen a tenu un débat sur l'approche de 

la Commission des services publics et du 

logement social. Ce débat s'est tenu à la 

demande d'élus européens inquiets de 

l'intrusion de la Commission dans la défi-

nition des services publics. 

  

 La règle étant la concurrence avec 

les traités actuels, la Commission estime 

que les services publics peuvent créer 

une entrave à la concurrence en propo-

sant des services à des prix bien infé-

rieurs à ceux du marché. Ainsi les Pays-

Bas ont été condamnés en 2005 pour 

avoir un parc de logement social trop 

important et fausser ainsi la concurrence.  

 

L A  L E T T R E  D E  P A T R I C K  L E  H Y A R I C  
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 L a Commission Emploi et 

affaires sociales du Parlement tra-

vaille sur tous les textes européens 

proposés par la Commission 

concernant le monde du travail. 

Ceux-ci sont soumis à la commis-

sion emploi qui les examine et les 

amende avant leur présentation 

devant le Parlement réuni en séan-

ce plénière. Ces textes concernent 

les conditions de travail des em-

ployés, le temps de travail et la 

sécurité sur le lieu de travail. Ce 

printemps nous avons travaillé no-

tamment sur le temps de travail 

des routiers, les formalités d'ob-

tention de visa et les droits pour 

les travailleurs immigrés, un salaire 

minimum européen et la protec-

tion sociale pour les femmes vivant 

avec un travailleur indépendant. 

 

Temps de travail des  

chauffeurs routiers  

 

 Alors que la majorité du Parle-

ment européen est clairement à 

droite, nous avons obtenu l'annula-

tion de la proposition de la Com-

mission de mettre en concurrence 

routiers salariés et indépendants en 

leur imposant des limites de temps 

de travail différentes.  

 

 Grâce à la mobilisation conjoin-

te des syndicats des transports et 

des groupes progressistes au Parle-

ment, nous avons réussi à inverser 

un rapport de force pourtant en 

notre défaveur au début de la dis-

cussion, puis à faire rejeter définiti-

vement en séance plénière la pro-

position de la Commission. Ce 

texte négocié en catimini entre 

Mme Edit Bauer, parlementaire 

slovaque du groupe de la droite  

 

européenne, et la Commission 

visait à revenir sur la directive 

Gayssot et faire passer le temps de 

travail de 46 heures hebdomadaires 

à parfois plus de 84 heures selon 

les cas. 

 

Droit des travailleurs immigrés 

 

 Sur d'autres dossiers comme les 

visas et droits pour les travailleurs 

immigrés notre commission a dé-

fendu l'égalité des droits entre les 

travailleurs. La commission Emploi 

a fait valoir qu'il est essentiel que 

les travailleurs immigrés et natio-

naux, et ce indépendamment de 

leur contrat (saisonnier ou à durée 

indéterminée), aient les mêmes 

droits afin qu'il n'y ait pas concur-

rence entre eux mais au contraire 

égalité de traitement. En matière 

de salaire nous avons également 

rappelé l'importance d'un salaire 

minimum européen grâce au rap-

port de ma collègue portugaise Ilda 

Figuereido. 

 

Retraites 

 

 Alors qu'en France se déroule 

une grande bataille contre la   

contre-réforme sarkozyste des 

retraites, nous nous opposons 

frontalement au rapport de  

M. Thomas Mann, député 

allemand du Parti Popu-

laire Européen (PPE, 

droite), qui demande la 

suppression des régimes 

de préretraites, l'augmen-

tation de l'âge de la re-

traite et la possibilité de 

travailler au delà. De mê-

me, nous devons batailler 

ferme contre les orienta-

tions du Livre Vert sur 

les retraites. 

 

Directive  

temps de travail 

 

 A l’automne nous aurons à faire 

face à la nouvelle proposition de la 

Commission sur l’allongement du 

temps de travail. Il y a une année 

celle-ci voulait permettre d'aller 

jusqu'à 65 heures par semaine, ce 

qui avait été rejeté par le Parle-

ment quelques semaines avant les 

élections européennes. La Gauche 

unitaire européenne - Gauche ver-

te nordique au Parlement montre-

ra la même détermination qui avait 

permis de faire échouer le texte 

sur le temps de travail des routiers 

pour faire rejeter cette directive.  

En matière 

de salaire,  

nous avons   

rappelé  

l'importance  

d'un salaire  

minimum  

européen 



 

un système européen de transfert 

des données qui permettrait un tri 

dans les données dans trois à cinq 

ans. En attendant, les données indi-

viduelles seront massivement trans-

férées et uniquement dans un sens, 

les Américains refusant toute 

contrepartie. 

  

 Plusieurs organismes officiels de 

l'Union européenne ont affirmé  

avoir de sérieux doutes quant à la 

légalité de transférer en bloc des 

informations individuelles.  

  

 Le groupe de la Gauche unitaire 

européenne - Gauche verte nordi-

que compte mener une action au-

près de la Cour de Justice pour 

essayer de contrer cet accord qui 

n'aurait jamais dû être voté et qui a 

été immédiatement salué par les 

autorités américaines. 

 L e Parlement européen qui avait 

affirmé son indépendance en février en 

refusant d'adopter l'accord SWIFT, a 

retourné sa veste ce jeudi 8 juillet.   

 

 L'accord SWIFT permettait de 

transférer massivement des données 

bancaires des citoyens européens aux 

autorités américaines sans aucun 

contrôle. Après un premier rejet, les 

grands groupes politiques du Parlement 

européen (droite, socialiste et libéraux) 

se sont couchés devant le gouverne-

ment américain. 

  

 L'une des modifications du texte 

censée apporter une amélioration est 

l'envoi à Washington d'un représentant 

européen. Mais un contrôle réalisé par 

une personne n’est qu’un leurre quand 

plus d’un milliard de données  

annuelles sont concernées. L'Union 

européenne est censée mettre en place  

 

Accord SWIFT, les grands groupes politiques  

de droite et socialistes cèdent  
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